
Zeitschrift: Schweizer Soldat : Monatszeitschrift für Armee und Kader mit FHD-
Zeitung

Herausgeber: Verlagsgenossenschaft Schweizer Soldat

Band: 8 (1932-1933)

Heft: 16

Rubrik: Petites nouvelles

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 28.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


1933 LE SOLDAT SUISSE» 257

celle du lendemain ou du surlendemain selon que le ra-
vitaillement a lieu apres ou avant 24 heures. Le mode
d'action du ravitaillement est domine par le principe es-
sentiel suivant: la ration absorbee par l'echelon troupe-
train de cuisines doit etre immediatement remplacee ä

l'echelon train de ravitaillement par la ration provenant
de la Cp. subs., d'un depot de vivres ou d'un etablisse-
ment d'abatage.

Mieux encore, lorsque la ration du train de
ravitaillement est en route pour la distribution aux trains
de cuisines, la ration de remplacement doit etre en route,
ou tout au moins prete ä partir de la 'Cp. subs, vers
le train de ravitaillement des corps de troupes.1) Les
organes interesses, les quartiers-maitres, en tenant la
main ä ce que cette regie soit strictement observee, as-
surent ä la troupe la dotation en subsistance sur laquelle
eile doit compter, soit dans des conditions normales:

Vivres A v o i n e

Ration Ration Ration Ration de
journaliere de reserve journaliere leserve

1. A la troupe 1 1 1 1

2. Au train de ravitaillement

1 — 1 —
3. Au Gr. ou Cp. subs.

et ä la place d'dchange 2 2 2 2

A l'echelon troupe, la ration journaliere est repartie
comme suit:

a) Sur l'homme: pain, fromage, ration de reserve,
eventuellement une subsistance intermediaire;

b) Au tr. cuis.: la viande et les legumes.
C'est dans ce compartiment allant de la ligne de leu

ä la place de ravitaillement que s'exerce l'activite orga-
nisatrice des quartiers-maitres des corps de troupes,
voire meme des commandants d'unites, assistes de leur
fourrier, dans le cadre des ordres recus des commandants

de bataillon ou de regiment. Une part de cette
activite concerne la repartition et la mise en ceuvre des
moyens, l'exploitation des ressources locales. Une autre
part, tout aussi importante, est absorbee par le maintien
de la liaison entre les echelons du ravitaillement et l'eta-
blissement de la situation en vivre ä un moment donne.

Bien que des la place de distribution les organes
appartiennent ä l'unite, les quartiers-maitres de bataillon
ou de regiment ont encore une mission ä remplir dans
cette region de l'avant, en particulier celle de parer aux
incidents de ravitaillement et aux difficultes que pour-
rait eprouver une unite quelconque. De plus, leur activite

atteignant en dernier lieu l'homme sur la ligne de
feu, dont en sens inverse la situation sert de base ä
leurs conceptions et calculs, il importe qu'ils vivent le
combat et soient renseignes sur le developpement de
Taction.

L'emploi des organes et moyens du ravitaillement.
L'organisation et le fonctionnement des divers

organes etant determines, il reste ä fixer leur emploi,
c'est-a-dire leur utilisation au service d'une troupe pla-
cee dans des circonstances speciales. Le principe fon-
damental est encore 1'echelonnement en profondeur.
Notre reseau de voies de communication, du simple sen-
tier ä la route automobile et ä la voie ferree, en facilite
Tapplication.

Par Tinfluence que les operations exercent sur le
ravitaillement, et pour eviter que des problemes relatifs

J) Cela n'exclut pas que chaque echelon doit faire son
Possible pour remplacer par l'exploitation locale la ration
manquante.

ä celui-ci entravent la liberte d'action des combattants,
il importe que l'emploi de ce service soit Taffaire du
chef: qui mene le combat, commande les services. Le
ravitaillement doit posseder comme qualite premiere la
souplesse, afin de s'adapter ä de frequentes et rapides
modifications de la situation. Dans la zone oü nous
venous de nous mouvoir, une foule de questions se posent
au commandement. Suivant que 1'on est en periode de
preparation cu engage, suivant la succession des phases
du combat, ce sont principalement:

A l'unite, l'emploi du train des cuisines, l'organisation
des corvees, les cheminements ä fixer pour attein-

dre les combattants;
Au corps de troupes, le ravitaillement des detache-

ments d'exploration, de isürete ou de poursuite, des co-
lonnes de train isolees, la constitution des depots ä pro-
ximite des premieres lignes, Tindication des places de
ravitaillement et de distribution et les troupes ä leur
attribuer, la liaison entre le commandant et les instances
du ravitaillement; la reunion des trains de cuisines en
grcupement de bataillon, des trains de ravitaillement en
groupement de regiment, en fixant Titineraire de
progression ou les Jieux de stationnement que ces groupe-
ments ont ä utiliser; la necessite de laisser au contraire
ces moyens organiques ä leurs troupes respectives: unite
ou bataillon.

La Subordination des organes et la part d'initiative
qu'on peut leur laisser sont determinees par les moyens
dont ils disposent, le rayon d'action de ces moyens
et leur rendement. Par moyens il faut comprendre non
seulement ceux destines specialement au ravitaillement,
mais encore ceux de liaison et de communication. Tout
echelon doit prevoir:

1. Les moyens des subordonnes et leur capacite de
rendement; 2. Les moyens ä sa disposition et leur capacite

ä suppleer, ä completer les precedents; 3. Les
moyens manquants ä obtenir de l'echelon superieur.

Teiles sont, brievement indiquees, quelques-unes des
considerations sur lesquelles se fonde l'activite de cet
important service.

Petites nouvelles
La revue italienne « Universo » donne de nouveaux details

sur le projecteur anglais Savage dont nous avons parld dejä
ä deux reprises.

On sait que cet appareil inscrit dans le ciel un rectangle
divise lui-meme en un certain nombre de carrds (neuf), et
qu'il permet de calculer rapidement la position, Taltitude et
la vitesse de l'avion encadrd par cette figure lumineuse.

Aux avantages ddjä connus de cet appareil, il faut ajouter
qu'utilisd simultandment avec un appareil de reperage par le
son, il permet de situer immddiatement l'avion assaillant, sans
perdre un temps prdcieux en tentatives inutiles.

En effet, le repdrage par le son permet de fixer la position
de l'avion ä 5 degres pres, alors que la diagonale de l'ap-

pareil Savage couvre 28 degrds.
Enfin, Tappareil peut etre utilise pour l'eclairage nocturne

des aerodromes et la ddfense contre avions des navires de
guerre.

* v *

Sur sa demande, le Conseil federal a releve de ses fonc-
tions le commandant de la deuxieme brigade d'artillerie le
colonel d'artillerie Freddric Iselin, ä Geneve, et l'a remercid
pour les services rendus. Le colonel d'artillerie Ernest Dubi,
de Gerlafingen, jusqu'ici commandant de la brigade d'artillerie

3, a dte nommd commandant de la brigade d'artillerie 2.
Le colonel Ernest Burgunder, de Berne, jusqu'ici ä disposition,
a ete nommd commandant de la 3e brigade d'artillerie. Le
major des troupes sanitaires Raoul Jent, de Berne, actuelle-
ment attache au rdgiment d'infanterie de montagne 19, a dte
nommd commandant du ddtachement des transports
sanitaires 4.

* * *
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Comme on le sait, le landsturm est aujourd'hui encore
arme du fusil modele 1889. A leur passage dans le landsturm,
les hommes de la landwehr doivent, en effet, echanger leur
arme modele 1911 contre le fusil 1889. Cette mesure, ordonnee
par raison d'äconomie, a provoque de vives et nombreuses
recriminations. En effet, le militaire qui a fait son service
dans l'elite et la landwehr, et parfois aussi accompli tout le
service actif avec son fusil, tient ä conserver ce dernier jus-
qu'ä la fin de son service et, arrivä au terme de ses obligations

militaires, ä en devenir proprietaire, conformäment ä
l'art. 94 de la loi sur 1'organisation militaire.

Independamment de ces considerations, l'armement parti-
culier du landsturm präsente de graves inconvänients, surtout
parce que la cartouche du fusil 1889 differe considärablement
de celle du fusil 1911. On peut sans danger tirer la munition
du fusil 1911 avec le fusil 1889, mais ceci naturellement sans
obtenir une precision süffisante. Par consequent le landsturm
doit avoir des cartouches speciales, ce qui ne laisserait pas
de creer de serieuses difficultes pour l'approvisionnement en
munitions dans le cas — qui peut tres bien se präsenter —
oü des troupes du landsturm devraient etre engagäes avec des
troupes de l'älite ou de la landwehr. II faut considerer aussi
que, des 1934, les nouvelles classes de landsturm n'auront
jamais eu en mains l'ancien modele 1889, mais au contraire
auront fait tout leur service avec le fusil 1911. Pour toutes
ces raisons, le D.M.F. a, il y a quelque temps däjä, decide
qu'ä partir de 1934, les hommes de la landwehr n'echange-
raient plus leur fusil au moment de passer dans le landsturm.
Mais de ce fait, il y aurait dans les unites du landsturm des
fusils et cartouches de divers genres, ce qui est absolument
inadmissible. En consequence, tout le landsturm sera pourvu
d'une arme modele 1911, les reserves d'armes de ce genre le
permettant. Ainsi ä l'inspection d'armes en 1934, tous ceux
qui actuellement sont en possession du fusil 1889 devront le
changer contre le modele 1911 et des que tout le landsturm
aura de tels fusils, l'armäe entiere n'utilisera plus qu'une seule
sorte de cartouche, ce qui, au point de vue militaire, revet
une importance sur laquelle il est inutile d'insister.

Nombreux seront ceux que cette decision räjouira gran-
dement.

* * *

Les troupes de la garde nationale sont souvent employees,
en temps de paix, pour le maintien de l'ordre public. D'apres
les statistiques, ce service occupe 90 % de leur activity. Aussi
a-t-on apporte une attention particuliere ä la tactique ä
employer en cas de troubles. II a äte reconnu que l'emploi des
gaz est de beaucoup le plus avantageux et le moins sanglant.
Pour des raisons budgetaires, les unites ne sont pas permanentes,

ce sont les dätachements de volontaires, specialement
entraines ä l'emploi des gaz. Ces volontaires comptent ordi-
nairement ä leur compagnie et ne sont formes en unites qu'en
cas de näcessitä. Le detachement regimentaire ainsi constitue
comprend 1 peloton ä 2 sections, l'effectif est de 3 officiers,
2 sous-officiers, 48 hommes, räpartis en 6 groupes. Les
regiments d'artillerie et du gänie disposent ägalement de detache-
ments analogues quoique moins importants, de telle sorte que
la division compte actuellement 16 officiers, 13 sous-officiers
et 36 groupes speciaux. L'instruction de ces troupes est placee
sous la direction du « chimical officer » de la division.

Le groupe est de 8 hommes (4 tireurs, 4 gasmen),' tous
munis de masques. Les tireurs sont chargäs de la protection
des « gasmen ». Les « gasmen », qui portent le fusil ä la bre-
telle, sont munis de 4 pots lacrymogenes au bras gauche,
2 grenades analogues ä la ceinture, 1 grenade fumigene dans
la poche du pantalon. Le produit lacrymogene marquä C N
est du brome-benzyle-cyanide.

La tactique est simple. A une distance de 50 ä 100 metres
de la foule ä disperser, et dans la direction du vent, le groupe
se deploie en tirailleurs ä trois pas. Chaque homme allume
un pot lacrymogene ä environ un metre de distance devant
lui, et de plus, ä chaque flanc sont allumes des pots fumigenes
qui ont pour but de determiner la direction et le bord exte-
rieur de la vague gazeuse. La provision de pots est ainsi con-
sommäe suivant les ordres recus, 4 pots ä gaz restent en
reserve.

Les grenades ä gaz sont employees contre les bätiments
et les cours, et, eventuellement, pour la dispersion des petits
groupes. Les grenades ä fusil sont employees contre les
objectifs äloignäs, eventuellement les meneurs.

La troupe doit tenter de s'approcher ä moins de 50 metres
de la foule; la distance de 100 metres est la meilleure, car
elle est la plus favorable ä la creation d'une vague continue et
homogene. Le lancement des grenades est moins recommande.
Le cas le plus favorable se präsente quand on parvient ä les
faire rouler aux pieds des manifestants.

L'auteur de cette ätude (colonel A. de Roulet, « Infantery

Journal») estime que cette tactique en est encore ä la periode
d'essai et que son efficacitä pourra etre tres augmentäe.

Landsknechtverse
Z'Novarra si mer wie der Biiswind dri,
E jede hett' welle der Vorderst sii;
Mer händ de Dütsche und Welsche gllehrt 's Grusle
Und hei si dem Tüfel i d'Höll ine guslet.

* * #

Z'St. Jakob bim alte Siechehus
Blost de Tod i mängem siis Läbesliecht us;
Mit iiserne Arme tuet jede det packe
Zur Begleitig is Jensiits nes paar Armagnake. A.O.

Schulen a KUR5E.

•ECOLES ÄCOUR5.
Rekrutenschulen.

Infanterie.
1. Division vom 31. Mai bis 5. August in Lausanne undYverdon.
2. » vom 3. Mai bis 8. Juli in Colombier u. Wangen a.A.;

vom 31. Mai bis 5. August in Liestal.
3. » vom 31. Mai bis 5. August in Bern und Thun.
4. » vom 31. Mai bis 5. August in Luzern und Aarau.
5. » vom 31. Mai bis 5. August in Bellinzona und Airolo;

vom 31. Mai bis 5. August in Zürich und Bülach.
6. » vom 31. Mai bis 5. August in Chur und Luziensteig.
Telephon- und Signalpatrouillen vom 31. Mai bis 5. August

in Freiburg.
Büchsenmacher, 1., 2. und 5. Division, vom 31. Mai bis 10. Juli,

Fachausbildung vom 10. Juli bis 5. August in Bern (W.F.).
3., 4. und 6. Division vom 31. Mai bis 9. Juli,
Fachausbildung vom 7. August bis 2. Sept. in Bern (W.F.).

Trompeter und Tambouren der 1. und 2. Division vom 31. Mai
bis 5. Augugt in Lausanne.

Kavallerie: ' Vom 2. Mai bis 1. August in Aarau.
Genietruppe: Vom 10. Mai bis 15. Juli sämtliche Geb.-Sap. und

Mineure Mte. Ceneri.
Vom 17. Mai bis 22. Juli Geb.-Tg.-Pioniere in

Andermatt.

Sanitätstruppe: Vom 1. Mai bis 1. Juli in Basel;
Vom 1. Mai bis 1. Juli in Savatan.

Offiziersschule.
Kavallerie: vom 9. Mai bis 29. Juli in Bern.

Spezialkurs
für Batteriemechaniker vom 5. bis 20. Mai in Thun.

Wiederholungskurse.
1. Division: Geb.-I.-R. 6 vom 8. bis 20. Mai;

Geb.-Art.-Abt. 1 vom 5. bis 20. Mai.
3. Division: Geb.-I.-R. 17 vom 15. bis 27. Mai;

Geb.-I.-R. 18 vom 8. bis 20. Mai;
F.-Bttr. 21 vom 9. bis 24. Mai (Schießkurs Biere);
F.-Art.-Abt. 11 vom 12. bis 27. Mai;
Geb.-Sap.-Kp. IV/3 vom 15. bis 27. Mai;
Geb.-Vpf.-Kp. I1I/3 vom 8. bis 20. Mai.

5. Division: Geb.-I.-R. 29 vom 8. bis 20. Mai;
Geb.-I.-R. 37 vom 8. bis 20. Mai;
F.-Hb.-Abt. 29 vom 5. bis 20. Mai;
Geb.-Art.-Abt. 5 vom 5. bis 20. Mai;
Geb.-Sap.-Kp. IV/5 vom 8. bis 20. Mai;
Geb.-Tg.-Kp. 15 vom 8. bis 20. Mai;
Geb.-Vpf.-Kp. III/5 vom 8. bis 20. Mai.

6. Division: I.-R. 34 vom 8. bis 20. Mai;
Geb.-S.-Kp. III/8 vom 22. Mai bis 3. Juni (Schieß¬

schule Wallenstadt);
Geb.-I.-R. 36 vom 29. Mai bis 10. Juni;
Frd.-Mitr.-Kp. 18 vom 22. Mai bis 3. Juni (Schieß¬

schule Wallenstadt);
Drag.-Abt. 6 vom 1. bis 13. Mai;
Sap.-Bat. 6 vom 29. Mai bis 10. Juni;
Geb-San.-Abt. 16 vom 22. Mai bis 3. Juni.

Armeetruppen: Mineur-Kp. 1 vom 1. bis 13. Mai.
Landwehr: Armeetruppen. Schw. F.-Hb.-Pk.-Kp. 3 und 4 vom

1. bis 13. Mai;
Mineur-Kp. 1 vom 1. bis 13. Mai.
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